
CHAPITRE VI.3  
EXERCICE DES ACTIVITÉS PROFESSIONNELLES AU SEIN D'UNE SOCIÉTÉ EN NOM 
COLLECTIF À RESPONSABILITÉ LIMITÉE OU D'UNE SOCIÉTÉ PAR ACTIONS 
 
Conditions. 
 
187.11.  Les membres d'un ordre peuvent exercer leurs activités professionnelles au sein d'une société en nom 
collectif à responsabilité limitée ou d'une société par actions constituée à cette fin si les conditions suivantes sont 
réunies: 
 
 1° le Conseil d'administration de l'ordre autorise, par règlement pris en application du paragraphe p de 
l'article 94, les membres de l'ordre à exercer leurs activités professionnelles au sein d'une telle société et 
détermine, s'il y a lieu, les conditions et modalités ainsi que les restrictions suivant lesquelles ces activités 
peuvent être exercées; 
 
 2° les membres de l'ordre qui exercent leurs activités professionnelles au sein d'une telle société fournissent et 
maintiennent, pour cette société, une garantie contre leur responsabilité professionnelle conforme aux exigences 
prescrites dans un règlement pris par le Conseil d'administration de l'ordre en application du paragraphe g de 
l'article 93; 
 
 3° les membres de l'ordre qui exercent leurs activités professionnelles au sein d'une telle société le déclarent à 
l'ordre conformément aux conditions et modalités prévues par règlement pris par le Conseil d'administration en 
application du paragraphe h de l'article 93. 
 
2001, c. 34, a. 9; 2008, c. 11, a. 1. 
 
Règles applicables. 
 
187.12.  Sous réserve des dispositions du présent chapitre, la société en nom collectif à responsabilité limitée 
obéit aux règles de la société en nom collectif édictées par le Code civil. 
 
2001, c. 34, a. 9. 
 
Dénomination sociale. 
 
187.13.  Les membres d'un ordre qui exercent leurs activités professionnelles au sein d'une société en nom 
collectif à responsabilité limitée doivent inscrire dans la dénomination sociale de la société l'expression «société 
en nom collectif à responsabilité limitée» ou le sigle «S.E.N.C.R.L.». 
 
2001, c. 34, a. 9. 
 
Société en nom collectif à responsabilité limitée. 
 
187.14.  Le membre d'un ordre qui exerce ses activités professionnelles au sein d'une société en nom collectif à 
responsabilité limitée n'est pas personnellement responsable des obligations de la société ou d'un autre 
professionnel, découlant des fautes commises par ce dernier, son préposé ou son mandataire dans l'exercice de 
leurs activités professionnelles au sein de la société. 
 
2001, c. 34, a. 9; 2008, c. 11, a. 136. 
 
Contrat écrit. 
 
187.15.  Les membres d'un ordre qui choisissent de former, pour l'exercice de leurs activités professionnelles, 
une société en nom collectif à responsabilité limitée ou de continuer une société en nom collectif en société en 
nom collectif à responsabilité limitée doivent le stipuler expressément dans un contrat écrit. 
 
Contrat écrit. 
 
De même, lorsqu'une société en nom collectif cesse d'être à responsabilité limitée, ce changement doit être 
stipulé expressément dans un contrat écrit. 



 
2001, c. 34, a. 9. 
 
Transferts des droits et obligations. 
 
187.16.  Tous les droits et obligations de la société en nom collectif, tels qu'ils existaient avant la continuation en 
société en nom collectif à responsabilité limitée, passent à la société ainsi continuée et toutes les personnes qui 
étaient associées immédiatement avant la continuation demeurent responsables des obligations de la société en 
nom collectif, conformément à l'article 2221 du Code civil. 
 
2001, c. 34, a. 9. 
 
Société par actions. 
 
187.17.  Le membre d'un ordre qui exerce ses activités professionnelles au sein d'une société par actions n'est pas 
personnellement responsable des obligations de la société ou d'un autre professionnel, découlant des fautes 
commises par ce dernier, son préposé ou son mandataire dans l'exercice de leurs activités professionnelles au 
sein de la société. 
 
2001, c. 34, a. 9; 2008, c. 11, a. 136. 
 
Aide au manquement à la loi. 
 
187.18.  Un administrateur, un dirigeant ou un représentant d'une société par actions ne peut aider ou, par un 
encouragement, un conseil, un consentement, une autorisation ou un ordre, amener un membre d'un ordre qui 
exerce ses activités professionnelles au sein de cette société à ne pas respecter les dispositions du présent code, 
de la loi constituant l'ordre dont le professionnel est membre et des règlements adoptés conformément au présent 
code ou à cette loi. 
 
2001, c. 34, a. 9. 
 
Justification au manquement. 
 
187.19.  Un membre d'un ordre ne peut invoquer des décisions ou des actes de la société par actions au sein de 
laquelle il exerce ses activités professionnelles pour justifier un manquement à une disposition du présent code, 
de la loi constituant l'ordre dont il est membre ou des règlements adoptés conformément au présent code ou à 
cette loi. 
 
2001, c. 34, a. 9. 
 
Constitution sous une loi étrangère. 
 
187.20.  Les membres d'un ordre peuvent exercer au Québec leurs activités professionnelles au sein d'une société 
en nom collectif à responsabilité limitée ou d'une société par actions constituée en vertu d'une loi autre qu'une loi 
du Québec si les conditions prévues à l'article 187.11 sont réunies à leur égard et si, s'agissant d'une société en 
nom collectif à responsabilité limitée, ils se conforment aux dispositions de l'article 187.13 dans l'exercice de 
leurs activités professionnelles au Québec. 
 
Responsabilité personnelle. 
 
La responsabilité personnelle des membres d'une telle société, y compris celle relative aux obligations de la 
société ou d'un autre professionnel qui en est membre, demeure régie par les lois du Québec pour tout ce qui 
concerne les activités professionnelles qu'ils exercent au Québec, comme si la société avait été constituée sous le 
régime du présent code. 
 
2001, c. 34, a. 9. 
 


